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 n° 102 115 du 30 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision, prise le 2 octobre 2012, déclarant non fondée sa demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 6 juin 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, complétée par les courriers du 3 octobre 2011, du 3 novembre 2011 

et du 14 juin 2012. Le 11 janvier 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable. 

 

En date du 2 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une 

décision déclarant non fondée sa demande d’autorisation de séjour, qui lui a été notifiée le 18 décembre 

2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

 

« [L’intéressée] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (0E), compétent 
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pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités 

de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un 

possible retour vers le Rwanda, pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 26.09.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante, que son état 

de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un point de vue 

médical à un retour de la requérante à son pays d'origine. 

 

Dès lors, 

1)  le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une maladie dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une maladie dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales (dite ci-après la CEDH), du « principe de la motivation, exacte, suffisante, 

adéquate ou non-contradictoire et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles », du principe 

général du devoir de prudence et celui de la prise en compte de tous les éléments de la cause, des 

principes généraux de bonne administration, de bonne foi, d’équité et de proportionnalité, de légitime 

confiance, ainsi que de l’erreur d’appréciation. 

 

Elle se réfère aux articles 119, 124 et 35, b) du Code de déontologie médicale, qui recommandent 

d’entrer en contact avec le médecin traitant, et reproche au médecin conseil de la partie défenderesse 

d’avoir émis des conclusions sans avoir vu ou interrogé personnellement le patient. Elle estime que 

l’avis médical du médecin conseil de la partie défenderesse, sur lequel se base la décision querellée, 

est irrégulier ou illégal car il ne respecte pas le code de déontologie médicale, et elle reproche au 

médecin conseil, qui n’est pas un spécialiste, de fonder son avis uniquement sur les certificats médicaux 

établis par un généraliste et d’avoir négligé ceux établis par des spécialistes. Elle allègue que le 

médecin conseil avait l’obligation déontologique de prendre l’avis de confrères spécialistes, et qu’il a en 

l’espèce outrepassé ses compétences. Elle ajoute qu’un avis illégal ne peut fonder une décision 

déclarant non-fondée sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Elle affirme également que même si les deux certificats médicaux émanant de spécialistes 

pronostiquent des conséquences différentes en cas d’arrêt de traitement, ces conséquences sont quand 

même graves et sérieuses, de sorte que son renvoi dans son pays d’origine constituerait un traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. Elle ajoute que l’avis médical fondant la 

décision querellée ne repose sur aucun critère objectif, ne tient pas compte du contenu des certificats 

médicaux joints à la requête ou envoyés ultérieurement et a été établi sans avoir examiné la requérante 

et sans l’avoir invité à lui fournir des renseignements complémentaires sur l’évolution de sa pathologie. 

 

Elle invoque avoir conclu le 3 mars 2009 des accords avec une équipe de recherche par rapport aux 

essais cliniques concernant le « Lapatinip » et déclare que des effets secondaires inattendus sont 

possibles, 35 patients étant décédés à cause de ces effets secondaires. Elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cette situation dont elle avait pourtant été informée et de 

ne pas avoir motivé sa décision quant à ce.  

 

Elle soutient que la conclusion de la décision attaquée est contraire aux pronostics des spécialistes 

l’ayant examinée et a négligé les conséquences relevées par ceux-ci en cas d’arrêt de traitement. 

Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération le rapport 

médical établi le 21 juillet 2008 selon lequel elle a été transférée sur décision des médecins de l’hôpital 

de référence le mieux équipé du Rwanda, et faisant état du manque de moyens matériels. Elle estime 

dès lors qu’en affirmant que la requérante aurait accès aux soins de santé dans son pays d’origine, la 
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partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation de la situation locale au Rwanda, et elle 

reproche à la décision querellée et au rapport du médecin conseil de ne pas faire allusion au rapport de 

transfert précité, qu’elle joint à sa requête. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il ne peut donc sanctionner la simple erreur d’appréciation, si celle-ci ne revêt pas de 

caractère manifeste. 

 

Quant à l’invocation du principe d’équité, le Conseil d’Etat a considéré dans un arrêt n° 150.130 du 12 

octobre 2005 « qu’il n’y a pas de « principe d’équité » de droit administratif ». 

 

En conséquence, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’erreur d’appréciation et de la violation 

du principe d’équité. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil constate qu’en l’espèce, la décision querellée se fonde sur 

un avis établi par le médecin conseil de la partie défenderesse le 26 septembre 2012 pour en déduire 

que les traitements médicaux nécessaires et le suivi requis par la requérante sont disponibles et 

accessibles au Rwanda, concluant que « dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour de la requérante à son pays d’origine » et déclarant par conséquent non-fondée la 

demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante sur base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

3.2.1. Le Conseil observe que le médecin conseil de la partie défenderesse a rendu l’avis médical 

précité sur base de l’ensemble des certificats médicaux produits par la requérante, lesquels sont tous 

repris dans l’avis en question sous la rubrique « histoire clinique », dans le respect de la procédure fixée 

par la loi, et il rappelle que ni l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de 

cette disposition, n’imposent à la partie défenderesse de rencontrer le demandeur, ni de solliciter l’avis 

d’un médecin spécialiste (dans le même sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). Par ailleurs, 

dans la mesure où la pathologie dont souffre la requérante n’a pas été mise en cause par le médecin 

fonctionnaire, le Conseil ne perçoit pas en l’espèce la pertinence des griefs formulés par la partie 

requérante tendant à remettre en cause la déontologie et les compétences professionnelles de ce 

médecin. 

 

En ce que la partie requérante soutient que la conclusion de la décision attaquée est contraire aux 

pronostics des spécialistes l’ayant examinée et qu’elle a négligé les conséquences relevées par ceux-ci 

en cas d’arrêt de traitement, le Conseil remarque, d’une part, que la partie requérante relève elle-même 

en termes de requête que « les deux certificats émanant des spécialistes pronostiquent des 

conséquences différentes en cas d’arrêt de traitement », et d’autre part, que la décision querellée 

n’implique nullement un arrêt de traitement, celle-ci déclarant que ce traitement peut, au contraire, être 

continué dans le pays d’origine de la requérante.  

Par ailleurs, quant au reproche formulé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir invité la 

requérante à lui fournir des renseignements complémentaires sur l’évolution de sa pathologie, le Conseil 

rappelle que c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser l’autorité compétente de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa demande, tandis que les obligations de 

l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de 

placer cette dernière dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. 

 

3.2.2. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte 

des accords conclus par la requérante quant aux essais cliniques concernant le « Lapatinip » et de ne 

pas avoir motivé sa décision quant à ce, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation incombant à 

la partie défenderesse au regard des dispositions visées en termes de moyen doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde cette décision, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
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permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Il convient également de rappeler que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 permet à l’étranger 

séjournant en Belgique et souffrant d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant de demander une autorisation 

de séjour au ministre ou à son délégué « lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où il séjourne ». Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux 

préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 

décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement 

approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour ». En l’occurrence, le rapport 

médical sur lequel se fonde la décision querellée indique que le « traitement adéquat » en ce qui 

concerne la pathologie dont souffre la requérante, consiste, outre le suivi médical, en la prise de « 

Zoladex » et de « Losartan », dont les équivalents sont disponibles et accessibles au Rwanda, ce que la 

partie requérante ne conteste pas utilement en termes de requête.  

 

Il n’appartenait pas à la partie défenderesse de tenir compte d’essais cliniques relatifs au « Lapatinip », 

dans la mesure où il ne ressort pas du dossier administratif qu’il pourrait s’agir d’un traitement 

nécessaire pour soigner la pathologie de la requérante. Par conséquent, il n’incombait pas à la partie 

défenderesse de motiver sa décision quant à ces éléments, apparemment sans pertinence  pour statuer 

sur le fondement de la demande. En tout état de cause, en ce que la partie requérante invoque « les 

effets secondaires inattendus possibles » de ces essais cliniques et les 35 décès causés par ces effets, 

le Conseil ne perçoit pas en quoi cet argument serait d’une quelconque pertinence pour alléguer de la 

nécessité de continuer de tels essais dès lors qu’à la lecture de la documentation fournie à ce propos 

par la partie requérante à l’appui de sa requête, les effets secondaires ont été attribués aux essais eux-

mêmes, et non à leur interruption.   

 

Quant au rapport médical de transfert invoqué, le Conseil constate qu’il n’a pas été joint à la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la requérante le 6 juin 2011, ni aux compléments à cette 

demande. La partie défenderesse n’avait donc pas à motiver la décision statuant sur cette demande 

d’autorisation de séjour quant à cet élément, qui n’avait en tout état de cause pas été invoqué à l’appui 

de celle-ci. Le Conseil rappelle à nouveau à cet égard que c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser 

l’autorité compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa 

demande, tandis que les obligations de l’administration en la matière doivent, pour leur part, s’interpréter 

de manière raisonnable. En ce que la partie requérante joint ledit rapport à sa requête, le Conseil ne 

saurait y avoir égard pour apprécier la légalité de la décision querellée, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris.  

 

3.2.3. Enfin, il résulte des développements qui précèdent que la partie défenderesse a procédé à un 

examen aussi rigoureux que possible des risques au regard de l’article 3 de la CEDH d’un retour de la 

partie requérante dans son pays d’origine, et qu’elle a pu, au terme de cet examen, estimer que ce 

retour ne risquait pas d’exposer la partie requérante à un traitement inhumain ou dégradant  dès lors 

que celle-ci peut voyager et que les soins nécessités par sa situation médicale lui sont disponibles et 

accessibles au Rwanda. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,                                                    Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme G. BOLA SAMBI BOLOKOLO, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

G. BOLA SAMBI BOLOKOLO M. GERGEAY 


